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Allocations familiales – Délégation pour collaborateurs 

 

Vous recevrez une demande d’inscription aux allocations familiales ou de remise des justificatifs par e-mail 

(adresse de l’expéditeur : info@akba.ch) et avez la possibilité de les transférer directement à la caisse de 

compensation sous forme électronique. Cela accélère la procédure. 

Remarque : Pour garantir que l’e-mail ne finisse pas dans le dossier de courrier indésirable (Spam), l'adresse e-

mail info@akba.ch doit être enregistrée comme contact. 

 

 

Les pièces jointes peuvent être marquées comme confidentielles et ne sont donc pas visibles pour l’employeur. 

Avant la date d’échéance d’une tâche, vous recevrez un e-mail de rappel. Vous avez également la possibilité de 

reporter le délai de remise d’une attestation de formation (à une durée de 90 jours au maximum) 

 

Inscription des allocations familiales 

Le lien dans l'e-mail vous amène à notre plateforme en ligne "connect", où l'inscription des allocations familiales 

est enregistrée. La fenêtre ci-dessous s'ouvre. Les données ont déjà été pré-saisies par l'employeur. 

IMPORTANT : Si la date "Employé(e) depuis" est manquante ou "Min." ou la case « Salaire minimum atteint » 

n’est pas cochée, l’inscription ne peut pas être poursuivie. 
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Tous les cadres avec * sont cadres obligatoires. 
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Demande pour une personne mariée : 

 
 

Demande pour une personne divorcée (nous avons besoin du jugement de divorce) : 
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Demande pour une personne célibataire (nous avons besoin d’une déclaration de garde conjointe) : 

 

 

Dans la dernière section « Conclusion », vous pouvez télécharger les documents nécessaires (ajouter des 

annexes). Exemple des documents requis: 

- Attestation de formation 

- Actes de naissance des enfants à l’étranger 

- Jugement de divorce 

- Déclaration de garde conjointe 

- Déclaration concernant l’autorité parentale conjointe 

- Confirmation d’allocations déjà perçues à l’étranger (E411) 

- etc. 
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Documents confidentiels 

Les pièces jointes peuvent être marquées comme confidentielles (privées) et ne sont donc pas visibles pour 

l’employeur. 

 

 

E-mail de rappel 

Vous recevrez un e-mail de rappel de la caisse de compensation si l’inscription ou les documents n’ont pas 

encore été déposés. 
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H E L P 

 

Votre caisse de compensation se tient prête à 

vous aider au numéro suivant : 

Service des allocations familiales 

+41 31 390 23 33 

 

Reporter le délai de remise d’une confirmation de formation 

Si vous recevez un e-mail avec une annonce de remettre une nouvelle confirmation de formation pour un enfant, 

vous avez la possibilité de reporter le délai à une durée de maximum 90 jours. Le lien dans l'e-mail vous amène à 

notre plateforme en ligne "connect". La fenêtre ci-dessous s'ouvre. Vous pouvez reporter la date d’échéance en 

cliquant sur le bouton « Reporter ». 

 

 

Cette fonction est utile si vous n’avez pas encore reçu la nouvelle attestation d’études de l’établissement de 

formation ou l’attestation d’immatriculation actuelle de l’université. 

Si vous remettez la confirmation de formation plus tard, l’allocation de formation peut être interrompue. Dans ce 

cas l’allocation de formation sera versée rétroactivement. 

 

Aide 

Si vous avez des questions, veuillez contacter notre caisse de compensation au numéro ci-dessous : 

 

 

 

 

 

 

  


